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Introduction 

 

La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais 

aussi les habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLP du 

territoire. 

 

La commune de Macouria a prescrit l’élaboration de son Règlement Local de 

Publicité par délibération le 20 février 2024. La commune s’est fixée les objectifs 

suivants : 

 

• Lutte contre la pollution visuelle, préservation de la qualité paysagère du 

territoire et des espaces naturels ; 

 

• Prise en compte de l’évolution législative et règlementaire notamment 

la loi portant Engagement National pour l’Environnement dite « Grenelle 

2 » du 12 juillet 2010, la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté 

de la création, à l'architecture et au patrimoine et la loi n°2021-1104 du 

22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets ; 

 

• Préservation des paysages peu voire pas impactés par la publicité 

extérieure : espaces hors agglomération, espaces agricoles, forestiers et 

naturels. 

 

• Préservation de la qualité des centralités des agglomérations du territoire 

communal tout en maintenant une information de qualité dans ces 

secteurs. 

 

• Amélioration de la qualité des axes structurants qui concentrent de 

nombreuses publicités et préenseignes en particulier le long de la N1 et 

de la D5 ainsi que des zones d’activités 

 
 

La délibération du 20 février 2024 a également fixé les modalités de 

concertation suivantes : 

• Un dossier de concertation et un registre mis à disposition en mairie 

pendant la durée de la concertation afin de recueillir les remarques de 

la population sur le RLP ; 

 

• Une information sur le site Internet de la ville mise à jour pendant la durée 

de la concertation avec une adresse électronique 

(rlp@villedemacouria.fr) mise à disposition pour faire part de remarques 

; 

 

• La parution dans un journal local d’articles de presse pour une 

information tout public sur le RLP 

 

mailto:rlp@villedemacouria.fr
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• Une réunion publique afin d’informer et de recueillir les remarques du 

public sur le projet de RLP 

 

• Une sensibilisation des commerçants et des afficheurs sur l’élaboration 

du RLP par du porte à porte par une délégation d’élus et la remise de 

prospectus explicatifs par les ambassadeurs du lien social 

 

• Possibilité pour le public d’envoyer ses observations par courrier en mairie 

à l’adresse suivante : Mairie de Macouria – RLP, 1 rue Benjamin 

CONTANCE 97355 MACOURIA. 

 

Ces modalités ont été intégralement réalisées. 

 

  



 5 

Compte-rendu de la réunion avec les PPA du 3 octobre 2024 

 

Une réunion de concertation avec les Personnes Publiques Associées a eu lieu 

sur le projet de RLP de la ville de Macouria le 3 octobre 2024 en mairie entre 

13h30 et 15h00.  Monsieur le Maire introduit la réunion PPA. L’objectif de cette 

réunion est d’informer et de recueillir les remarques des PPA sur l’avant-projet 

de RLP de la commune. 

 

En dehors des services et des élus de la ville de Macouria, les personnes 

publiques associées suivantes étaient représentées : l’État, la commune de 

Matoury, EPFA Guyane. 

 

Les principales questions et contributions des personnes présentes portent sur : 

 

• Le pouvoir de police : sur ce sujet, il est indiqué que c’est le préfet qui 

était l’autorité compétente jusqu’au 31 décembre 2023. Depuis le 1er 

janvier 2024, c’est le Maire, l’autorité compétente en matière de police 

de la publicité et ce quel que soit la domanialité de dispositif concerné 

(domaine public ou domaine privé).  

• La notion d’agglomération est évoquée. M. le Maire demande ce qu’il 

en est des entreprises qui sont hors agglomération. Il est indiqué qu’elles 

peuvent utiliser des enseignes. L’interdiction hors agglomération ne 

concerne que les publicités et préenseignes. 

• La commune s’interroge sur la possibilité d’implanter de la Signalisation 

d’Information locale (SIL) et des relais information-service (RIS) pour 

signaler les activités qui ne peuvent plus utiliser des préenseignes. Il est 

expliqué que cela constitue une alternative importante. Plusieurs 

exemples sont cités qui pourraient prétendre à ce dispositif (hôtels, 

restaurants, activités touristiques, etc.). Il est évoqué la possibilité de 

réunions entre la commune et l’État qui pourraient permettre de 

proposer des alternatives aux entreprises qui doivent déposer des 

dispositifs publicitaires (en proposant l’installation de panneaux routiers 

à la place). 

• La commune compte quelques publicités numériques qui diffusent de la 

publicité commerciale notamment le long de la N1. 

• Il est rappelé que le code de l’environnement prévoit un régime de 

sanctions pour les entreprises qui ne respectent pas la règlementation. 

En particulier, une astreinte journalière est requise à l’encontre d’une 

personne qui a apposée illégalement une publicité, enseigne ou 

préenseigne. Cette astreinte est d’un peu plus de 240 euros par jour et 

par dispositif non conforme. 

• Les permis de construire et autres affichages « obligatoires » ne sont pas 

concernés par le RLP. 
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• La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) est abordée. Il est précisé 

que celle-ci est indépendante de l’élaboration du RLP. 

• L’avant-projet présenté lors de la réunion n’appelle pas de remarques 

de la part des PPA présentes. 

Le calendrier prévisionnel de la démarche est présenté en fin de présentation. 

Monsieur le Maire conclue la réunion en remerciant les participants. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 15h00. 

Compte-rendu de la réunion publique du 3 octobre 2024 

 

Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLP de la ville 

de Macouria le 3 octobre 2024 en mairie entre 17h30 et 18h15.  Madame 

Payet, adjointe au Maire, introduit la réunion publique du jeudi 3 octobre 2024. 

L’objectif de cette réunion est d’informer et de recueillir les remarques du 

public sur l’avant-projet de RLP de la commune. 

 

En dehors des services et des élus de la ville de Macouria, trois personnes 

étaient présentes dont deux commerçants de la commune et un habitant. 

 

Les principales questions et contributions des personnes présentes portent sur : 

 

• Les deux acteurs économiques présents n’avaient pas connaissance 

des règles en matière d’enseignes. Ils indiquent avoir fait appel à un 

enseigniste pour fabriquer leurs enseignes. La réunion publique a pour 

objet d’exposer les règles en vigueur notamment en matière 

d’enseignes pour s’assurer de leur conformité. Il est également rappelé 

que lorsque le RLP sera approuvé toutes les enseignes seront soumises à 

autorisation préalable ce qui évitera l’implantation d’enseignes illégales. 

• L’impact de la publicité numérique le long de la RN1 est évoqué. 

L’habitant présent relève que le dispositif génère des nuisances 

lumineuses le soir avec un halo lumineux visible de loin. La mairie indique 

que ce dispositif a été réglé récemment pour mieux s’adapter à la 

luminosité ambiante. Par ailleurs, l’avant-projet de RLP prévoit une 

extinction nocturne entre 21h et 6h. Cela permettra de limiter la pollution 

lumineuse de ces dispositifs. 

• Le pouvoir de police est abordé également. Sur ce sujet, il est indiqué 

que c’est le préfet qui était l’autorité compétente jusqu’au 31 

décembre 2023. Depuis le 1er janvier 2024, c’est le Maire, l’autorité 

compétente en matière de police de la publicité et ce quel que soit la 

domanialité de dispositif concerné (domaine public ou domaine privé).  
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• La commune s’interroge sur la possibilité d’implanter de la Signalisation 

d’Information locale (SIL) et des relais information-service (RIS) pour 

signaler les activités qui ne peuvent plus utiliser des préenseignes. Il est 

expliqué que cela constitue une alternative importante.  

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion publique est close à 18h15. 
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Compte-rendu de la réunion avec les professionnels et associations du 4 

octobre 2024 

 

Une réunion de concertation avec les professionnels et associations a eu lieu 

sur le projet de RLP de la ville de Macouria le 3 octobre 2024 en mairie entre 

8h30 et 10h00.   Madame Payet, adjointe au Maire, introduit la réunion avec 

les professionnels et les associations du vendredi 4 octobre 2024. L’objectif de 

cette réunion était d’informer et de recueillir les remarques des professionnels 

et des associations sur l’avant-projet de RLP de la commune. 

 

En dehors des services et des élus de la ville de Macouria, une dizaine de 

personnes étaient présentes dont plusieurs représentants de sociétés 

d’affichage ainsi que quelques commerçants de la commune et deux 

enseignistes. 

 

Les principales questions et contributions des personnes présentes portent sur : 

 

• Le premier point concerne les moyens mis en œuvre pour exercer le 

pouvoir de police en matière d’affichage. La commune indique que des 

agents seront formés pour agir sur les infractions en particulier la police 

municipale et le service urbanisme. Sur ce sujet, il est indiqué que c’est 

le préfet qui était l’autorité compétente jusqu’au 31 décembre 2023. 

Depuis le 1er janvier 2024, c’est le Maire, l’autorité compétente en 

matière de police de la publicité et ce quel que soit la domanialité de 

dispositif concerné (domaine public ou domaine privé). 

• La responsabilité en matière d’enseignes incombe aux commerçants/ou 

propriétaire du fonds de commerce mais l’enseigniste a un devoir de 

conseil à l’égard de son client pour l’informer de la conformité ou non 

de son projet. 

• Concernant le zonage sur les publicités et préenseignes, les sociétés 

d’affichage partagent l’idée de protéger les zones résidentielles de la 

commune et de distinguer les entrées de ville avec plus de possibilités 

notamment en termes de dimensions. Les sociétés d’affichage 

proposent même que les dispositions soient plus strictes en zones 

résidentielles (ZP1) pour compenser un assouplissement en ZP2 (en 

termes de format). 

• Concernant le format des publicités, les sociétés présentes demandent 

toutes que la surface maximale soit de 10,5 mètres carrés1 en ZP2 

(entrées de ville) au lieu de 4,7 mètres carrés dans l’avant-projet 

présenté. Selon les sociétés présentes, une seule entreprise travaille en 

4,7 mètres carrés en Guyane (cette disposition constituerait donc une 

entrave à la libre concurrence). Il est rappelé que le format de 4,7 mètres 

 
1 Soit une affiche seule d’environ 8 mètres carrés 
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carrés est un standard de la règlementation nationale notamment pour 

les agglomérations comptant moins de 10 000 habitants (en dehors 

d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants). Aussi, il appartient à 

la liberté d’entreprendre de chaque société d’affichage de choisir son 

format d’exploitation mais en aucun cas cette disposition ne favorise 

spécifiquement une entreprise. Il existe d’ailleurs des entreprises dans 

certaines territoires Outre-mer travaillant en 10,5 et 4,7 mètres carrés. La 

TLPE sera plus faible si la commune baisse le format maximal des 

publicités. Toutefois, il est précisé que cette taxe n’est pas encore en 

place et que d’autre part le montant de la recette en matière de 

publicités et préenseignes est relativement faible (l’essentiel de la 

recette venant des enseignes). 

• Les nuisances de certaines publicités numériques sont évoquées pour les 

riverains. Il est indiqué que ces publicités seront éteintes entre 21h et 6h 

pour éviter un impact sur le paysage nocturne des habitants. Par ailleurs, 

certains d’entre eux ont fait l’objet de réglages pour réduire la 

luminance. Un enseigniste évoque la problématique du positionnement 

du panneau électronique de Soula en limite de zone 1 et 2 du RLP. 

• La commune s’interroge sur la possibilité d’implanter de la Signalisation 

d’Information Locale (SIL) et des relais information-service (RIS) pour 

signaler les activités qui ne peuvent plus utiliser des préenseignes. En 

effet, la commune compte un nombre important de dispositifs en 

infraction en matière de préenseignes (notamment hors 

agglomération). 

Il est rappelé aux participants qu’ils disposent d’environ un mois pour envoyer 

leurs contributions par registre en mairie, mails ou courriers. Un avant-projet 

règlementaire sera mis en ligne dans les prochains jours pour alimenter les 

réflexions des différents publics. Le calendrier prévisionnel du projet est 

présenté en conclusion. Une approbation du RLP est visée pour septembre 

2025. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 10h00. 
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Compte-rendu de la réunion avec les acteurs économiques du 22 janvier 

2025 

 

Une réunion de concertation avec les acteurs économiques a eu lieu sur le 

projet de RLP de la ville de Macouria le 22 janvier 2025 en mairie entre 17h30 

et 18h45. Madame Payet, adjointe au Maire introduit la réunion avec les 

acteurs économiques en date du 22 janvier 2025. L’objectif de cette réunion 

était d’informer et de recueillir les remarques des acteurs économiques sur 

l’avant-projet de RLP de la commune. 

 

En dehors des services et des élus de la ville de Macouria, quelques 

commerçants de la commune étaient présents. 

 

Voici les principales questions et contributions des personnes présentes : 

 

• La première demande porte sur la règlementation des enseignes sur 

balcon et des enseignes sur façade à travers un exemple concret. Il 

s’agissait d’une enseigne sur balcon ne dépassant pas des limites de 

celui-ci. Il a été spécifié qu’au regard de la règlementation nationale, si 

une enseigne est installée sur un balcon, elle doit être dans l’emprise de 

celui-ci. Pour les enseignes sur façade, il est rappelé qu’on ne peut pas 

dépasser la limite de l’égout du toit ou la limite du mur.  

• La deuxième réaction concernait les enseignes sur toiture. Il était 

demandé pourquoi elles seraient interdites par le RLP. Au regard de la 

règlementation nationale, cette typologie est autorisée, mais 

uniquement en lettres ou signes découpés. Cependant, aucune des 

enseignes sur toiture recensées à Macouria ne respecte cette 

disposition, toutes sont sur panneau de fond. On part donc de ce 

constat pour indiquer que les supports existants seront de toute façon 

retirés, le choix de supprimer ces dispositifs dans le RLP n’aura donc pas 

d’impact direct sur l’existant, et permettra d’éviter un développement 

trop important de ces dispositifs ayant un impact fort sur le paysage. 

• Une commerçante s’est interrogée de la légalité ou non de son enseigne 

scellée au sol. Cette dernière est trop grande, il semble même qu’elle 

soit non conforme au code de l’environnement (environ 12 m2 contre 

10,5 m2 autorisés). Elle s’inquiète de devoir l’enlever, pour la visibilité de 

son commerce. Il lui est répondu qu’elle peut la remplacer. Cependant, 

mieux vaut prendre en compte le futur RLP en mettant déjà une 

enseigne mesurant 6 m2. Le problème de son panneau n’étant pas son 

implantation mais sa surface, elle pourrait implanter un nouveau 

panneau de 6 m2 et son commerce serait toujours visible. 

• Un commerçant demande des précisions sur la réglementation des 

enseignes scellées au sol et notamment sur le recul par rapport aux 
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limites séparatives. Toute enseigne doit en effet respecter un recul par 

rapport aux baies du voisin. Néanmoins, si des enseignes sont apposées 

dos à dos, elles peuvent être implantées sur la limite séparative. Il faut 

pour cela qu’elles soient dos à dos et de la même surface. Attention, on 

ne peut pas accoler dos à dos une publicité et une enseigne. 

• Il est demandé si un afficheur peut installer un support publicitaire sans 

l’accord du propriétaire. Un afficheur ne peut pas s’installer sans 

l’autorisation écrite du propriétaire. Ce dernier est libre de faire cesser le 

contrat. Une autre question est posée quant à la maîtrise du message 

affiché dans ce cas-là. Il faut rappeler que c’est l’afficheur qui décide 

du contenu de la publicité. Une fois le contrat signé, le propriétaire ne 

peut pas maîtriser l’annonce qui y sera mise. 

• Un commerçant demande les dimensions maximales pour les enseignes 

sur un auvent. La hauteur maximale d’une enseigne sur un auvent est 

d’un mètre. 

• La dernière question concernait les possibilités de signaler une activité 

hors agglomération ne pouvant recourir aux préenseignes dérogatoires. 

La collectivité pourrait recourir à la Signalétique d’Information Locale 

(SIL) pour organiser la signalisation d’activités hors agglomération. 

Le calendrier prévisionnel du projet est présenté en conclusion. Une 

approbation du RLP est visée pour septembre 2025. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 18h45. 

  



 12 

Contributions transmises par courrier, mail ou écrit (registre) 
  
Envoyé : vendredi 4 octobre 2024 17:10 
À : RLP <RLP@villedemacouria.fr> 
Objet : Réunion du RLP 
  
Madame, Monsieur, 
  
Pour faire suite à la réunion de ce jour concernant la mise en place de votre RLP sur la commune de 
Macouria, nous souhaiterions notifier deux points. 
  
Premier point, vous pouvez dès maintenant faire retirer tous les dispositifs qui sont hors 
agglomération par arrêté de mise en demeure sans attendre la fin du RLP (cf. décret janvier 2024). 
Deuxième point, l’ensemble des afficheurs sont favorables à privilégier le format 10.5 m² en Zone 2, 
les entrées de ville (plus précisément le format 8.84m²). 
  
Dans l’attente de vos retours, 
  

Bien cordialement. 
  
Cheffe de bureau 
  

 
Groupe AFFICHAGE CLG Outre-Mer | Guyane | Réunion | Guadeloupe | Martinique | Paris 
Guyane : ZI Collery 5 | 19, rue des Fourmis MANIOC | 97300 CAYENNE 
www.affichageclg.com 
  

 

 

mailto:RLP@villedemacouria.fr
https://mibc-fr-06.mailinblack.com/securelink/?url=http://www.affichageclg.com&key=
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